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ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (chapitre M-30) prescrit que 
toute délégation offi cielle du Québec à une conférence 
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale soit 
constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de la Condition féminine 
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la ministre responsable de la Condition féminine, 
madame Stéphanie Vallée, dirige la délégation québécoise 
à la 32e Réunion fédérale-provinciale-territoriale annuelle 
des ministres responsables de la condition féminine qui 
se tiendra les 19 et 20 juin 2014;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre la 
ministre responsable de la Condition féminine, de :

— Madame Jolyane Pronovost, attachée de presse, 
cabinet de la ministre responsable de la Condition 
féminine

— Madame Johanne Dumont, sous-ministre associée, 
secrétariat à la condition féminine, ministère de la Justice,

— Madame Christiane Lussier, responsable des dossiers 
internationaux et intergouvernementaux, secrétariat à la 
condition féminine, ministère de la Justice

— Madame Suela Sefa, conseillère en relations inter-
gouvernementales, secrétariat aux affaires intergouver-
nementales canadiennes, ministère du Conseil exécutif

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61654

Gouvernement du Québec

Décret 519-2014, 11 juin 2014
CONCERNANT l’octroi à la Ville de Québec d’une sub-
vention de 12 000 000 $

ATTENDU QUE le gouvernement reconnaît le rôle 
important joué par la Ville de Québec à titre de capitale 
nationale du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement a conclu, le 16 janvier 
2009 avec la Ville de Québec, une entente pour appuyer 
son rôle à titre de capitale nationale et par laquelle une 
contribution fi nancière annuelle de 12 000 000 $ doit lui 
être versée;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale :

QUE le ministre responsable de la région de la Capitale-
Nationale soit autorisé à verser à la Ville de Québec une 
subvention de 12 000 000 $ pour permettre à la Ville 
de jouer son rôle de capitale nationale du Québec, sous 
réserve de l’allocation des crédits nécessaires pour l’exer-
cice 2014-2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61655

Gouvernement du Québec

Décret 520-2014, 11 juin 2014
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
Me Louise Rivard comme membre du Comité de déon-
tologie policière

ATTENDU QUE l’article 198 de Loi sur la police (cha-
pitre P-13.1) prévoit notamment que le Comité de déonto-
logie policière est composé d’avocats admis au Barreau 
depuis au moins dix ans pour les membres à temps plein;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 199 de 
cette loi prévoit notamment que les membres du Comité 
sont nommés à temps plein, pour une période déterminée 
d’au plus cinq ans, par le gouvernement qui en fi xe le 
nombre;

ATTENDU QUE l’article 201 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fi xe la rémunération, les avantages sociaux 
et les autres conditions de travail des membres à temps 
plein;
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